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Les Championnats du monde d’escrime  

4 - 13 novembre 2010 à Paris 
  

L’Institut régional de développement du sport (IRDS) 
dresse un état des lieux de l’escrime en Île-de-France. 

 
 
 
’Île-de-France accueille pendant 10 jours les Championnats du monde d’escrime : 900 athlètes, 

32 épreuves (dont handisport), 4 500 visiteurs attendus, 100 pays participants se retrouveront au Grand Palais 
à Paris. Ce sport d’opposition sera à l’honneur en Île-de-France et l’événement sera relayé par une large 
couverture médiatique. 
 
S’inscrivant dans cette actualité, l’IRDS

1
 consacre son dossier n° 13 publié en novembre à la pratique de 

l’escrime en Île-de-France. Ce dossier s’inscrit dans la série que l’IRDS consacre aux grands événements 
sportifs accueillis dans la région capitale. 2 000 exemplaires seront mis à la disposition des comités sportifs et 
des visiteurs pendant la manifestation.  
 
Après une mise en perspective permettant de resituer l’escrime dans le contexte national, ce dossier n° 13 
rappelle que ce sport, dont le français est la langue officielle, occupe une place de choix dans la tradition 
sportive française. Avec 17 licenciés pour 10 000 habitants, l’Île-de-France réunit le plus grand nombre de 
licenciés sur toute la France. Un éclairage particulier est aussi porté sur les différentes dispositions prises par la 
Région en faveur de ce sport, notamment  sa contribution à l’essor de l’escrime handisport.  
 
Co-organisés pour la première fois avec la Fédération française handisport, ces Championnats du monde 
d’escrime offriront l’opportunité de voir s’affronter sur le même terrain escrimeurs valides et handicapés. C’est 
pour contribuer à cette action que le Conseil régional d’Île-de-France a financé l’acquisition de 18 handifix mis à 
la disposition de la Fédération française handisport pour ces Championnats.  
 
 
Le dossier de l’IRDS  « La pratique de l’escrime en Ile-de-France » est à votre disposition en téléchargement.  
(http://www.irds-idf.fr/fileadmin/Etudes/etude_472/dossier_13_escrime.pdf) 
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   L’IRDS, Institut régional du développement du sport, est un département autonome de l’Institut d’aménagement et d’urbanisme 

de la Région Île-de-France. 
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